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Les drones ne sont pas interdits de vol dans le Grand-Duché du Luxembourg, mais leur usage 

est strictement réglementé. Si vous désirez faire un petit vol, voici ce qu’il faut savoir. 

L’administration luxembourgeoise ne fait pas la différence entre les vols à vocation 

professionnelle et ceux pour les loisirs. En l’absence de règlementation spécifique aux drones, 

il faut demander une autorisation pour tout vol ! La Direction de l’Aviation Civile (DAC) est 

très claire dans ses courriers : « tout vol d’UAS sur le territoire du Grand-Duché du 

Luxembourg qu’il soit de nature commerciale ou de nature privée doit disposer d’une  

 

autorisation administrative de la part de la Direction de l’Aviation Civile du Grand-Duché du 

Luxembourg ». 

Ce n’est pas tout 

Il faut aussi faire cette demande au moins 10 jours avec le vol avec un formulaire 

spécialement prévu pour cela. 10 jours… qui sont en fait 15 jours ouvrables. Soit au bas mot 3 

semaines – il faut avoir confiance dans les prévisions météo à long terme ! Le dossier doit 

aussi contenir une autorisation signée par le propriétaire du terrain survolé. Le retour du 

dossier comporte des surprises, comme la hauteur de vol limitée à 2 mètres (peut-être s’agit-il 

de la hauteur maximale de décollage par rapport au sol ?) ou l’aire de vol pour le moins 

restreinte (20 x 20 mètres), la nécessité de délimiter physiquement l’aire de vol, l’obligation 

de disposer d’un observateur… Avec, pour finir, une date d’expiration de l’autorisation de 

vol. De quoi décourager sérieusement les candidats à un petit vol pour de belles prises de 

vues, ou une séance de vol freestyle en FPV racer. La solution consiste bien sûr à pousser la 

porte d’un club de radiomodélisme. Mais elle n’est pas adaptée aux touristes de passage… 
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